
 
 

Réunion annuelle  
avec les Comités de Quartier 

 
 

Mardi 15 décembre 2020 

 
 
 



 
 

Le devenir des visites de proximité :  
consolider le lien privilégié de proximité entre les 

Secteurs et les Comités de Quartier  
 

 

 

Rappel des enjeux : 

 

• Faire des préconisations en matière d’aménagement et apporter une réflexion 
collective et constructive fondée sur la prise en compte de l’intérêt général 

• Articuler, mettre en cohérence les interventions et renforcer les partenariats 
locaux (bailleurs, entreprises, associations…) 

 

Modalités d’organisation: 

 

• Organisation sur-mesure selon les modalités définies de manière conjointe 
Mairies de secteur – Comités de Quartier 

 



« Ensemble dans votre quartier » 

Présentation :  

 Rencontrer les habitants des quartiers (jeunes, familles, seniors) et les forces 

vives (associations, commerçants, artisans, etc…) pour échanger et construire 

la vie quotidienne et l’attractivité de notre territoire 

 Organiser une réunion publique thématique à l’issue de la journée 

 

Caractéristiques du dispositif :  

• Une organisation rythmée à raison d’une journée les mardis toutes les 5 

semaines 

• Un périmètre d’organisation étendu à l’échelle géographique interquartiers 

 



 

Enjeux : 

• Fortifier l’exercice de la démocratie locale 

• Consolider les compétences communales  

 

Objectifs : 

• Être à l’écoute des habitants pour une meilleure connaissance de leurs besoins 
et leur apporter des réponses pragmatiques et efficaces 

• Développer la participation collective des habitants dans la vie de la cité 

• Accompagner les projets des habitants, des quartiers et interquartiers 



Quelques exemples d’action (1/2) 
La rencontre avec chacune des parties prenantes peut prendre différentes 

formes :  

 

 Les Comités de Quartier : échanges autour d’un projet de quartier, 

présentation d’une activité de démocratie locale… 

 Les Présidents et les bénévoles des associations de quartier : visite d’une 

structure, démonstration d’une pratique sportive, présentation d’un projet 

social, culturel…  

 Les habitants du quartier : présentation d’une opération d’urbanisme, 

échanges autour de projets co-construits et pensés en concertation avec les 

habitants ; inauguration d’un aménagement, d’un projet porté par les 

habitants…; permanence hors les murs en allant à la rencontre des habitants 

sur leurs lieux de vie…  



Quelques exemples d’action (2/2) 

 

 Les jeunes : visite d’une crèche, d’un centre de loisirs, présentation d’un projet 

mené avec et pour les jeunes…  

 Les seniors : visite d’un EHPAD, organisation d’un thé-dansant ou d’un goûter 

avec les aînés… 

 Les citoyens engagés : présentation et valorisation d’une action portée par un 

citoyen (jardin partagé, action de sensibilisation grand public…)…  

 Les commerçants : visite d’une entreprise, échanges lors d’un petit-déjeuner 

avec les chefs d’entreprise, déjeuner au café d’un quartier… 

 

Cette liste, non-exhaustive, est évolutive au regard des spécificités des quartiers, 

de leur actualité et des attentes des acteurs. 

 



Le Budget participatif 

  

Présentation :  

 

 Permettre aux Amiénois de proposer des projets qu’ils aimeraient voir mis en 
œuvre pour leur ville, puis de voter pour ceux qu’ils estiment prioritaires. 

 

 Les projets réalisables qui recueilleront le plus de votes seront financés et 
réalisés à partir de 2022. 

 

 Un budget de 1 million d’euros pour le financement de projets imaginés par les 
Amiénois. 

 

 



Enjeux :  

 Réaffirmer le lien de proximité entre habitants, élus et services municipaux  

 Favoriser la co-décision avec les habitants et les forces vives du territoire 

 Mobiliser des publics peu présents dans les instances de participation 

citoyenne : jeunes, populations précarisées ou isolées, jeunes actifs…  

 

Objectifs :  

 Développer le pouvoir d’agir des citoyens et leur participation à la co-

construction de la ville au plus près de leurs attentes ou de leurs besoins 

quotidiens  

 Impliquer les habitants et les forces vives du territoire dans le choix des 

priorités d’investissement en les rendant acteurs de la décision publique  

 Rendre visible et partagée l’action publique sur le territoire 

 



Les principes fondamentaux 

 

 donner du pouvoir d’agir aux citoyens 

 

 continuité et régularité 

 

 égalité d’accès et inclusion 

 

 transparence et sincérité 

 

 confiance 

 

 émancipation 

 

 



Phase 1 : Lancement de l’appel à projets  
et dépôt des idées 

 Des temps d’échanges avec les habitants pour promouvoir le budget participatif 
et favoriser l’émergence des projets  

 

 Dépôt d’idées via un formulaire de candidature dans le respect des modalités 
établies dans le règlement intérieur.  

 

 



Quels critères de recevabilité des projets ? 

• être déposé par des habitants de la ville d’Amiens âgés de 16 ans ou plus ou 
par un collectif d’habitants de la ville d’Amiens (dans ce cas le porteur de 
projet sera amiénois) 

 

• satisfaire un motif d’intérêt général 

 

• entrer dans le champ de compétences de la collectivité 

 

• représenter une dépense d’investissement sans générer a priori de dépenses 
de fonctionnement 

 

 

 



 décrire la réalisation attendue à partir d’un besoin identifié, d’un constat étayé 
en indiquant l’objectif poursuivi 

 

 prendre en compte le montant de l’enveloppe dédiée au budget participatif 
pour bien calibrer le projet 

 

 s’inscrire dans les thématiques transversales suivantes: bien-vivre ensemble, 
transition écologique et développement économique 

Comment déposer un projet ? 



Phase 2 : Étude des projets (recevabilité et analyse 
administrative, technique et financière) 

 

 Étude des projets par les services instructeurs de la Collectivité pour définir la 
liste des projets soumis au vote 

 

 Validation de la liste définitive des projets soumis au vote des Amiénois par un 
Comité de suivi institutionnel et un Comité de sélection (composé d’un 
représentant des Comités de Quartier, MAAM, citoyens engagés, conseils 
citoyens) 



 
Phase 3 : Organisation et modalités du vote 

 

 Vote en ligne sur le site www.amiens.fr  

 

 

 

 

Phase 4 : Sélection des projets retenus par le vote 

À l’issue de la période de vote, seront retenus les projets ayant obtenu le plus de 

votes par ordre décroissant du nombre de voix jusqu’à ce que l’enveloppe totale 

de 1 000 000€ soit épuisée.  

 

Proclamation des projets lauréats:  

Une communication spécifique et une présentation lors d’un événement dédié des 

projets lauréats 

http://www.amiens.fr/
http://www.amiens.fr/
http://www.amiens.fr/
http://www.amiens.fr/
http://www.amiens.fr/


Phase 5 : Réalisation et concrétisation des projets 

 

Une fois désignés et après le vote du budget au Conseil municipal de décembre, 
mise en œuvre des projets plébiscités en plusieurs étapes :  

- études techniques 

- procédures (marchés, subventions) 

- réalisation (travaux) 

- temps inaugural 



 
Phase 6 : Évaluation 

 

Enjeu :  

Dresser un état des lieux de ce qui a été réalisé, ce qui a fonctionné pour mesurer 
les améliorations possibles 

 

 

Quelques axes de l’évaluation qualitative et quantitative :  

- les critères et règles d’octroi du budget 

- les conditions de recevabilité des projets 

- les modalités de sélection des projets 

- la qualité des projets réalisés  

- la représentativité des publics… 

 

 

 

 



La communication 

 

 Une campagne de communication institutionnelle : JDA, site Internet 
www.amiens.fr, réseaux sociaux, affiches, relais presse 

 

Le budget participatif : un outil qui accompagne de la révolution numérique :  

 plateforme numérique pour déposer les projets  

 campagne de promotion numérique  

 vote électronique  

 réseaux sociaux et site Internet pour suivre l’avancement des projets (taux de 
pourcentage des réalisations, photos et vidéos sur l’état d’avancement de 
réalisation des projets) 

 

 

 

http://www.amiens.fr/
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Le calendrier 2021 

• Janvier : Lancement du Budget Participatif  

• Février - Mars : Dépôt des projets par les habitants 

• Mars à Août : Instruction des projets par les services de la collectivité 

• Septembre : Présentation des projets et vote en ligne  

• Octobre : Proclamation des projets lauréats 

• Décembre : Vote par les élus lors du Conseil municipal du financement des 
projets plébiscités et réalisation  



Balançoires pour enfants à mobilité réduite 

 

 

 

 

 
 

Contexte de mise en œuvre : Budget participatif de Dieppe au Canada 

Objectif : Permettre à tous les enfants de profiter des jeux dans les parcs 

Mise en œuvre : Installation de balançoires pour enfants à mobilité réduite, en fauteuils 
roulants, dans les parcs ou les aires de jeux 

Coûts d’investissement : environ 4000 euros par balançoire 



                  Vélo-bus en ramassage scolaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contexte de mise en œuvre : Budget participatif de Rennes 
Objectif : Écologique, le vélo-bus permet de faciliter les transports pour les enfants 
Mise en œuvre : Destiné au ramassage scolaire, c’est un mode de transport gratuit, éducatif, 
écologique et accessible à tous. Chaque bus peut transporter environ 10 enfants 
 par trajet.  
Coûts d’investissement : 15 000 euros par véhicule 



 

 

Contexte de mise en œuvre : Budget participatif d’Irun en Espagne 

Objectif : Créer des lieux de sociabilité 

Mise en œuvre : Équiper les parcs de tables de jeux 

Coûts d’investissement : environ 1000 euros par table 

 

Équiper les parcs de tables de jeux (jeux d’échecs, 
jeux de dames…) 



 
 
 
 
 
 
 
Contexte de mise en œuvre :  Budget participatif d’Angers 
Objectif :  Permettre de réaliser des économies d’eau courante et de récupérer plusieurs 
centaines de litres d’eau  
Mise en œuvre : Implanter dans les jardins à partager, les zones ayant déjà un composteur 
collectif, en pied d'immeuble. 
Coût d’investissement : 20 000€ 

Récupérateur d'eau de pluie collectif 



Évolution de la Charte de la Démocratie locale 
 

Enjeux :  

• Marquer l’engagement de la Collectivité pour une ville ouverte et solidaire, 
sachant valoriser la diversité de ses quartiers et la pluralité de ses acteurs 

• Co-construire la ville de demain à partir d’un dialogue renouvelé avec les 
habitants 

 

Objectifs :  

• Préciser le cadre structurel commun clarifiant les règles de la participation 

• Énoncer les engagements, les rôles et les missions de chacune des parties 
prenantes (associations, Comités de Quartier, Citoyens engagés, Conseils 
citoyens..) 

• Définir le niveau de participation dans  les nouveaux outils 

 

 

 

 



Principes d’élaboration et calendrier :  

 

1er trimestre 2021 :  

 

- 1 groupe de travail dans chacun des 5 secteurs : Comités de Quartier et Conseils 
citoyen 

 

- 1 réunion transversale : UCQ, MAAM, citoyens engagés 

 

- 1 réunion de restitution  

 



Voisins 
Solidaires 

• Promouvoir les solidarités de 
proximité et de voisinage 

• S'inscrit dans la continuité de la 
Fête des Voisins  

• Une dynamique nationale et 
européenne 

• Des campagnes de mobilisation  

• Des outils mis à la disposition 
des habitants 

 



Amiens & Voisins Solidaires  

• Site d'expérimentation européen depuis 2017 

• 4 années d'actions à Amiens 

• Antenne locale et départementale 

• Un réseau de 1250 Voisins Solidaires 

• Partenariats locaux avec des associations... 

 



Une dynamique pour 
une ville plus solidaire   

• Révéler et valoriser les bonnes pratiques 

• Sensibiliser les habitants aux solidarités 

de voisinage...  

• Identifier des citoyens souhaitant 

s'impliquer 

• Animer le réseau des Voisins Solidaires 

 

 Relevons ensemble ce défi ! 



Développer  
la solidarité 
dans le 
voisinage 

Diffusion de kits de 
communication pour 
informer et inciter à agir 
dans son voisinage 

Propositions d’organisation 
d'actions communes avec nos 
partenaires (type la Fête des 

Voisins) 

Valorisation des gestes de 
générosité spontanée (JDA, 
Trophées Saint-Martin…) 



Des exemples d'action 



Les comités de 
quartier  

et la solidarité de 
proximité ? 

  
À vous la parole... 



www.lheurecivique.fr 

Un nouveau challenge avec vous 



MERCI ! 
• Voisins Solidaires - Antenne d'Amiens 

• Guillaume Willemot - Coordinateur 

• Tél : 03 22 45 17 36 – 06 71 09 46 95 

• Mail : amiens@voisinssolidaires.fr 

• Facebook : Voisins Solidaires Amiens 

• www.voisinssolidaires.fr  

 

 

 

 

Citoyens et 
solidaires ! 



 
 

 

 

 

Merci de votre attention 
 

 

 


